
faire comprendre «<Votre Grand Jury, composé en grande par-
.ient pas accepter tie des jeunes hommes du district, est venu à
ý une fabrication la conclusion que, si les présentes lois protec-
epreté minutieuse trices ne sont pas rigoureusement observées,
vent à la fabrica- la partie non cultivée de notre district ne sera
soins particuliers bientôt qu'un vaste brûlé.

er les cultivateurs « Nous sommes d'opinion que les lois qui
une température régissent la conservation du bois sont adéquates,
pli-s basse durant si elles sont mises en vigueur, et nous consel-
aldir la traite du lons aux autorités de voir à ce qu'elles soient
_du soir ; ne pas suivies à l'avenir.
dans les bidons, <Nous avons fait des recherches au sujet des

us les jours, et ne poursuites, et avons trouvé qu'aucun cas d'une
rouillés. Je crois nature criminelle n'a été signalé, et que le colon
servées, les fabri- n'a généralement pas les moyens d'instituer
raient facilement des Procédures en cours civiles.
qualité telle que «On peut attribuer les incendies des forêts

à la négligence des colons, des, touristes, des
prié de vous faire bûcherons, des brûleurs de débis des employés
ti m'ont accompa- des chemins de fer, mais nous pensons que
s de commerce de cette négligence se continuera jusqu'à
fromage qui par- les fonctionnaires, nommés pur surve es
t celles qui font forêts contre le feu, comprennent leurs obliga-
ciété Coopérative tions et signalent les coupables à la justice
Québec, et leur chargée des procédures pour criminalité ».
K obtenu par la A l'accusation susmentionnée, on peut ajou-
leur vendre leur ter un mot concernant l'amélioration très nar-

erait pas tout de quée dans la situation des incendies causés par
nts m'ont avoué les chemins de fer, au cours des années dernières.
ionditions, parce Grâce à l'adoption d'un magnifique systèm

risque de perdre de mesures préventives imposées aix pemins

iverons au résul éiéésïré-


